Droit immobilier- caution solidaire

Par alaindeis, le 17/05/2009 a 12:24

Bonjour,rnrnComment mettre fin a une caution solidaire d'un bail a usage
professionnel.rnCaution accordée le 11/09/1197, normalement pour la durée d'un bail de 23
mois.rnRenouvellement automatique avec le renouvellement du bail?rnJe n'ai pas
d'informations du bailleur depuis cette date initiale (contrat de bail, montant des loyers, etc...),
sauf demande de recouvrement honorées par le locataire.rnplus aucune demande ou contact
depuis 2006 (derniere demande de recouvrement).rnrncordialementrnrnA.Déis
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